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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 09/05/2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale :

  AMANOE

Forme : société par actions simplifiée

Capital : Le capital social est fixé à la somme de 1 169 008 Euros.

  Siège : 3 Boulevard Jacques Chirac – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE 

Objet : L’exploitation d’un fonds de commerce de distribution à dominante d’articles de
bricolage et d’équipement de la maison situé à 3 Boulevard Jacques Chirac – 94350 VILLIERS-
SUR-MARNE, sous l’enseigne : BRICORAMA.

Durée : 99 années à compter de l’immatriculation de la société au Registre du commerce et
des sociétés.

Président :

BRICORAMA FRANCE

Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 18.442.240,74 euros

Siège social : 3 Boulevard Jacques Chirac – 94350 VILLIERS-SUR-MARNE

406 680 314 RCS CRETEIL

Ayant pour représentant légal Monsieur Laurent PUSSAT

Conditions d’admission aux assemblées d’actionnaires et d’exercice du droit de vote :
Chaque action donne droit à une voix. Chaque associé participe personnellement au vote.
Toutefois, il peut désigner, par écrit, un mandataire en la personne d’un autre associé.

Clauses relatives à l’agrément des cessionnaires d’actions et la désignation de l’organe
social habilité à statuer sur les demandes d’agrément : Toute mutation d’une ou de
plusieurs actions de la Société est soumise à l’agrément préalable donné par décision
collective extraordinaire.

Immatriculation au Registre du commerce et des sociétés au greffe du tribunal de commerce de
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CRETEIL.

Pour avis et mention, le Président
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